
our les employeurs d’une part

Pact’Alim – Les PME & ETI Françaises de l’alimentation dont l’activité 
ressortit d’une ou des activités visées par l’article 1

Pour les salariés d’autre part

La FEDERATION GENERALE DES TRAVAILLEURS DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, 



–



–

Il n’est pas tenu compte des primes instituées par la convention collective pour apprécier le respect de ce 

versées au salarié au cours de l’année est 
inférieur à la rémunération annuelle minimale du coefficient du poste qu’il occupe, l’entreprise doit procéder à un 

/ Objectif d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes

Il est rappelé qu’un accord n°90 relatif à l’égalité et la mixité entre les femmes et les hommes a été conclu dans 

Les barèmes des salaires minima professionnels tels que définis par le présent accord s’appliquent à toutes les 

parties soulignent qu’ils ne nécessitent pas de mesures spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés, 

/ Date d’effet



Il fera l’objet d’une demande d’extension.

Pact’Alim – Les PME & ETI Françaises de l’alimentation pour les entreprises dont l’activité ressortit d’une 
ou des activités visées par l’article 1

La FEDERATION GENERALE DES TRAVAILLEURS DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DES 


